
ANNEXE

COMITÉ SYNDICAL
DU xx DÉCEMBRE 2016

PROJET DE DÉLIBÉRATION

MODIFICATION STATUTAIRE N°1 RELATIVE AUX STATUTS DU 15 DÉCEMBRE 2015 

Rapporteur : Monsieur Pierre ABADIE, Président

Vu les articles L.3641-1 et L 3641-8 du Code général des collectivités territoriales,

Vu l’article L.5721-2 du Code général des collectivités territoriales,

Vu l’arrêté Préfectoral n° Pref DLPAD-2015-12-15-125 du 15 décembre 2015 relatif aux statuts et aux
compétences du SIGERLy,

Vu la délibération de la Métropole de Lyon du 21 mars 2016 sollicitant son retrait du SYDER, 

Vu les délibérations de la Métropole de Lyon des 21 mars et 27 juin 2016 sollicitant son adhésion au
SIGERly pour la compétence « concession de la distribution publique d’électricité et de gaz », 

Vu les délibérations des communes prises au cours de l’année 2016 de  Chassieu, Corbas, Givors,
Jonage, Lissieu, Marcy l’Étoile, Meyzieu, Mions et Quincieux sollicitant leur adhésion à la compétence
dissimulation coordonnées des réseaux, 

Vu les délibérations des communes prises au cours de l’année 2016 de  Corbas,  Givors,  Jonage,
Lissieu,  Marcy  l’Etoile,  Meyzieu  et  Mions sollicitant  leur  adhésion  à  la  compétence  à  la  carte
« éclairage public »,  

Vu les courriers du 22 et 26 juillet 2016 du président du SIGERLy saisissant l’ensemble des membres
du Syndicat du projet de modification statutaire, 

Vu l’accord express ou tacite donné à la majorité des adhérents du SIGERLy (sous réserve)  

Dans une optique de rationalisation du paysage institutionnel et dans un souci de cohérence de la
politique énergétique territoriale,  la Métropole de Lyon,  le Syndicat  de gestion des énergies de la
région  lyonnaise  (SIGERLy)  et  le  Syndicat  départemental  d’énergies  du  Rhône (SYDER) se  sont
rapprochés afin d’organiser le retrait de la Métropole de Lyon du SYDER et l’extension du périmètre du
SIGERLy au 1er janvier 2017 aux communes initialement membres du SYDER situées sur le territoire
de la Métropole de Lyon à savoir : Chassieu, Corbas, Givors, Jonage, Lissieu, Marcy l’Étoile, Meyzieu,
Mions, Quincieux et Solaize. Ainsi, au cours de l’année 2016, l’ensemble des acteurs concernés ont
été invités à délibérer sur ce projet. 

La proposition de modification statutaire qui en découle concerne uniquement l’article 1 des statuts
syndicat Elle a pour objet d’étendre le périmètre du syndicat aux 10 communes susmentionnées et de
modifier  la  liste  des  membres  adhérents  à  nos  compétences  « à  la  carte »  à  compter  du  
1er janvier 2017.

En conséquence, il est proposé de modifier ainsi l’article 1 des statuts en vigueur (voir les encadrés) :

Article 1  er   -Dénomination-composition

Conformément aux articles L. 5721-1 et L. 3641-8 du Code général des collectivités territoriales, le
Syndicat de gestion des énergies de la région lyonnaise – SIGERLy », ci-après « le Syndicat », est
transformé en syndicat mixte ouvert.
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Le Syndicat de gestion des énergies de la région lyonnaise (SIGERLy) est composé :

 de la Métropole de Lyon : 

- pour l’exercice des compétences « concession de la distribution publique d’électricité et de
gaz », en substitution aux communes de :

Albigny-sur-Saône,  Bron,  Cailloux-sur-Fontaines,  Caluire-et-Cuire,  Champagne-au-
Mont-d'Or,  Charbonnières-les-Bains,  Charly,  Collonges-au-Mont-d'Or,  Couzon-au-
Mont-d'Or, Craponne, Curis-au-Mont-d'Or, Dardilly, Décines-Charpieu, Ecully, Feyzin,
Fleurieu-sur-Saône,  Fontaines-Saint-Martin,  Fontaines-sur-Saône,  Francheville,
Genay, Grigny, Irigny, Limonest, Montanay, La Mulatière, Neuville-sur-Saône, Oullins,
Pierre-Bénite,  Poleymieux-au-Mont-d'Or,  Rillieux-la-Pape,  Rochetaillée-sur-Saône,
Saint-Cyr-au-Mont-d'Or,  Saint-Didier-au-Mont-d'Or,  Saint-Fons,  Sainte-Foy-lès-Lyon,
Saint-Genis-Laval, Saint-Genis-les-Ollières, Saint-Germain-au-Mont-d'Or, Saint-Priest,
Saint-Romain-au-Mont-d'Or, Sathonay-Camp, Sathonay-Village, Tassin-la-Demi-Lune,
La Tour-de-Salvagny, Vaulx-en-Velin, Vénissieux, Vernaison, Villeurbanne ;

Ajout pour la compétence «     concession de la distribution publique d’électricité et de gaz     »     :
adhésion de la Métropole de Lyon pour les territoires de Chassieu, Corbas, Givors, Jonage,
Lissieu, Marcy l’Etoile, Meyzieu, Mions, Quincieux et Solaize

- pour l’exercice de la compétence « création, aménagement, entretien et gestion de réseaux de
chaleur ou de froid urbains » en substitution aux communes de :

Albigny-sur-Saône,  Charbonnières-les-Bains,  Fleurieu-sur-Saône,  Francheville,
Montanay,  Neuville-sur-Saône,  Saint-Genis-les-Ollières,  Saint-Romain-au-Mont-d'Or,
Sathonay-Camp, La Tour-de-Salvagny ;

 et des communes de :
- Pour l’exercice de la compétence « concession de la distribution publique d’électricité et de

gaz », les communes de :

Brignais, Chaponost, Chasselay, Communay, Millery, Vourles, Ternay, Saint-
Symphorien-d'Ozon.

- Pour l’exercice de la compétence « création, aménagement, entretien et gestion de réseaux de
chaleur ou de froid urbains », la commune de :

Chasselay ;

- Pour l’exercice de la compétence « éclairage public », les communes de :

Albigny-sur-Saône,  Cailloux-sur-Fontaines,  Charbonnières-les-Bains,  Charly,
Chasselay,  Collonges-au-Mont-d'Or,  Communay,  Couzon-au-Mont-d‘Or,  Craponne,
Curis-au-Mont-d'Or,  Ecully,  Feyzin,  Fleurieu-sur-Saône,  Fontaine-Saint-Martin,
Fontaines-sur-Saône,  Francheville,  Genay,  Grigny,  Irigny,  Limonest,  Montanay,
Neuville-sur-Saône, Oullins, Poleymieux-au-Mont-d'Or, Rochetaillée-sur-Saône, Saint-
Cyr-au-Mont-d'Or,  Saint-Genis-les-Ollières,  Saint-Germain-au-Mont-d'Or,  Saint-
Romain-au-Mont-d’Or,  Saint-Symphorien-d'Ozon,  Sathonay-Camp,  Sathonay-Village,
La Tour-de-Salvagny, Vernaison ;
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Ajout pour l’exercice de la compétence «     éclairage public     »      : Corbas, Givors, Jonage, Lissieu,
Marcy l’Etoile, Meyzieu  , Mions et Solaize (sous réserve de délibération du conseil municipal)

- Pour l’exercice de la compétence dissimulation coordonnée des réseaux, les communes de :

Albigny-sur-Saône,  Bron,  Cailloux-sur-Fontaines,  Caluire-et-Cuire,  Champagne-au-
Mont-d'Or,  Charbonnières-les-Bains,  Charly,  Collonges-au-Mont-d'Or,  Couzon-au-
Mont-d'Or, Craponne, Curis-au-Mont-d'Or, Dardilly, Décines-Charpieu, Ecully, Feyzin,
Fleurieu-sur-Saône,  Fontaines-Saint-Martin,  Fontaines-sur-Saône,  Francheville,
Genay, Grigny, Irigny, Limonest, Montanay, La Mulatière, Neuville-sur-Saône, Oullins,
Pierre-Bénite,  Poleymieux-au-Mont-d'Or,  Rillieux-la-Pape,  Rochetaillée-sur-Saône,
Saint-Cyr-au-Mont-d'Or,  Saint-Didier-au-Mont-d'Or,  Saint-Fons,  Sainte-Foy-lès-Lyon,
Saint-Genis-Laval, Saint-Genis-les-Ollières, Saint-Germain-au-Mont-d'Or, Saint-Priest,
Saint-Romain-au-Mont-d'Or, Sathonay-Camp, Sathonay-Village, Tassin-la-Demi-Lune,
La  Tour-de-Salvagny,  Vaulx-en-Velin,  Vénissieux,  Vernaison,  Villeurbanne,  Brignais,
Chaponost,  Chasselay,  Communay,  Millery,  Vourles,  Ternay,  Saint-Symphorien-
d'Ozon ;

Ajout  pour  la  compétence  «     dissimulation  coordonnée  des   réseaux     »  :  Chassieu,  Corbas,
Givors, Jonage, Lissieu, Marcy l’Etoile, Meyzieu, Mions, Quincieux et Solaize (sous réserve de
délibération du conseil municipal)

Par ailleurs, il est précisé que l’ensemble des conséquences financières et patrimoniales induites par
cette modification de périmètre sera déterminé au 31 décembre 2016 conjointement par le SYDER, le
SIGERLy et la Métropole de Lyon.

Je demande aux membres du Comité : 

 D’adopter l’ensemble des modifications statutaires telles que décrites ci-dessus à compter du
1er janvier 2017 ; 

 De prendre acte que l’extension de périmètre du SIGERLy n’entraine aucune modification des
articles 6 et 7 des statuts déterminant les modalités de gouvernance du syndicat ; 

 D’autoriser Monsieur le Président à signer tous les actes et documents relatifs à ce dossier
notamment ceux concernant les modalités financières et patrimoniales induites par l’ensemble
de ces transferts.
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